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Co-pilotes : 
⮚ Fabien Le pine (CEN Occitanie) 

⮚ Renaud de Laa ge (FCEN) 

Rapporteur(s) : ⮚ Renaud de Laa ge (FCEN) 

Intervenants :  
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⮚ Le a Gazzotti (SAFER Occitanie) 

⮚ Fabien Le pine (CEN Occitanie) 

Résumé : 

Planifier et anticiper la mise en œuvre de la se quence ERC est 
fondamental pour sa re ussite. Ce constat vaut tout particulie rement 
pour les enjeux fonciers de la se quence ERC, que ce soit a  l’e chelle 
du territoire (SCOT, PLU…), du projet d’ame nagement ou du site 
accueillant la mesure compensatoire (compensation par la 
demande ou par l’offre). L’atelier permettra de pre senter des 
retours d'expe riences des Conservatoires d’espaces naturels et de 
ses partenaires visant a  de crypter le contexte et ses enjeux, les 
points de vigilance, les e ventuels e cueils et les outils mobilisables. 

Contexte : 

La mise en œuvre de la se quence ERC est souvent subordonne e aux 
opportunite s foncie res disponibles. Planifier et anticiper les 
questions foncie res est a  cet e gard indispensable. Cette anticipation 
s'envisage au stade du projet, mais aussi plus en amont, dans le 
cadre de la planification (SCOT, PLU…). L’anticipation est e galement 
au cœur des Sites naturels de compensation, de restauration et de 
renaturation (SNCRR) issus de la loi industrie verte de 2023. 

Problématique : 
Comment favoriser une meilleure anticipation des modalite s 
foncie res de la se quence ERC tout en tenant compte des enjeux 
multifonctionnels et territoriaux ? 

Objectifs : 
- donner des e le ments de contexte scientifiques et re glementaires ; 
- adopter un regard croise  multi-acteur de la proble matique 
(SAFER, chercheur et conservatoire) ; 
- pre senter des retours d’expe riences duplicables a  l’e chelle de 
chaque conservatoire 
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Contenu : 
(Sujets et 
interventions) 
 

Introduction (Renaud de Laa ge et Fabien Le pine) 
 
Caroline Jaugey (INRAe) :  pre sentation du contexte et du cadre 
re glementaire et scientifique 
 
Léa Gazzotti (SAFER Occitanie) : pre sentation d’une me thode 
d’identification de « zones de prospection foncie res » mobilise e 
dans le cadre de la se quence ERC 
 
Fabien Lépine (CEN Occitanie) : retour d’expe rience sur 
l’e laboration de la strate gie biodiversite  de la me tropole de 
Montpellier adosse e au SCOT Horizon 2040  
 
Caroline Jaugey (INRAe) : pre sentation du dispositif SNCRR 
(de finition, proce dure, conditions d’octroi de l’agre ment) et de ses 
enjeux fonciers 
 
Conclusion 

Synthèse : 
(Conclusions de 
l’atelier) 

À RETENIR 
- la proble matique foncie re est centrale pour une bonne application 
de la se quence ERC et elle doit e tre correctement anticipe e et 
planifie e (obtenir les meilleures opportunite s foncie res possibles, 
assurer une cohe rence des mesures compensatoires entres-elles…) 
- le cadre juridique de la se quence ERC s’applique diffe remment 
selon que la se quence concerne un projet (mise en œuvre de la 
mesure compensatoire par le maî tre d’ouvrage avec obligation de 
re sultat) ou un plan, programme ou document de planification 
(planification de la compensation, mais pas compensation de la 
planification) 
- la SAFER Occitanie a de veloppe  une me thodologie de recherche 
du foncier pour la mise en œuvre de mesures compensatoires 
susceptible de s’appliquer aux projets et aux documents de 
planification. Dans le cadre de cette me thodologie, la SAFER tient 
compte notamment de la durete  foncie re et chercher a  e viter les 
terres agricoles be ne ficiant de l’irrigation, d’une capacite  de 
production a  valeur ajoute e (AOC) ou d’un potentiel important de 
production. Cette me thodologie permet d’identifier des pe rime tres 
ou  faire porter prioritairement l’animation foncie re (sans que 
l’animateur foncier ne soit lie  par les pre conisations de la SAFER 
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qui restent indicatives). Pour la prise en compte des crite res 
environnementaux, la SAFER s’appuie sur l’expertise du CEN 
Occitanie. 
- le CEN Occitanie a travaille  sur la strate gie Biodiversite  Horizon 
2040 adosse e au SCOT de la me tropole de Montpellier. Ce travail a 
permis au CEN Occitanie d’e mettre des hypothe ses sur les besoins 
fonciers en mesures compensatoires des projets d’artificialisation 
de la me tropole, ce qui a permis en retour a  la me tropole 
d’interroger la faisabilite  des projets d’artificialisation. Le CEN 
Occitanie a e galement produit une carte permettant d’identifier le 
foncier « critique » dans le cadre de la se quence ERC (prise en 
compte des logiques de trames et de la proximite  fonctionnelle avec 
plusieurs projets d’ame nagements a  venir). 
- les Sites naturels de compensation, restauration et renaturation 
(SNCRR) sont issus de la refonte de la compensation par l’offre par 
la loi industrie verte de 2023. Ces sites peuvent offrir des 
opportunite s inte ressantes pour mener des actions de restauration 
ou de renaturation ambitieuses. Il convient toutefois d’e tre vigilant 
a  ce que leur mise en œuvre s’inscrive dans un projet re alise  par et 
pour le territoire. 
 
ACTIONS PROPOSÉES 
1. Partager d’autres retours d’expe rience tre s concrets sur 
l’accompagnement des collectivite s dans la planification de la 
se quence ERC 
2. Partager des retours d’expe rience sur la 
renaturation/de pollution 
3. demande d’un webinaire sur les SNCRR ciblant les 
administrateurs du re seau des Conservatoires d’espaces naturels 
 
GROUPE(S) DE TRAVAIL À MOBILISER : ERC 

 
 


